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Liste des pièces du dossier 

 

 
1. Registre d’enquête publique 

 

2. Pièces administratives 

2.1 Extrait du registre des délibérations  

2.2 Décision désignation du commissaire enquêteur 

2.3 Arrêté Municipal d’enquête publique n°03/2022 du 10 février 2022 

2.4 Avis d’enquête publique du 10 février 2022 

 

3. Projet 

3.1 Notice explicative et photos du site 

3.2 Dossier géomètre expert 

3.3 Plan de zonage 

3.4 Relevé parcellaires des propriétés desservies par la portion de voie communale 

3.5 Copie du courrier adressé aux propriétaires riverains 

 

 

 

4. Communication 

4.1 Attestation de parution dans la Vie Quercynoise 

4.2 Attestation de parution dans la Dépêche du midi 

4.3 Extrait de la Vie Quercynoise 

4.4 Extrait de la Dépêche du midi 

4.5 Certificat d’affichage 

 

 

5. Annexes 

Demande des intéressés pour l’acquisition de la parcelle concernée 

 
 

 
 
 

 

Le Maire 

Michel COMBES 



2. Pièces administratives  

 

2.1 Délibération 

 



2.2 Désignation commissaire enquêteur 

 



2.3 Arrêté Municipal d’enquête publique n°03/2022 du 10 février 2022 

 
 



 



 

 
 



 

2.4 Avis d’enquête publique du 10 février 2022 

 

 



 

3. Projet 

 

3.1 Notice explicative et photos du site 

 

Notice explicative 

 

 

Aliénation d’un chemin allant du chemin rural de Gourdon aux Rosettes à la D704 entre 
les parcelles B290, B292 d’un côté et B291 de l’autre. 

  
 

Historique de l’opération en cours :   
D’une part :  

La Commune est propriétaire d’un chemin communal, situé majoritairement entre les parcelles 

B 290 et B 291, existant mais inusité depuis de nombreuses années et inaccessible en voiture.  

Les consorts CROUZET exploitant les deux parcelles agricoles suscitées d’un seul tenant, sont 

intéressés par l’acquisition de ce chemin d’une longueur de 320m linéaires représentant une 

surface de 259 m²;  

 

D’autre part :  

L’accès public à la propriété de M. THIEBEAU parcelle B 292, depuis la D704 en angle de 

la parcelle B 257 ayant historiquement empiété sur ladite parcelle B 257, propriété des 

consorts CROUZET, il y a lieu de régulariser la situation. 

M. THIEBEAU propose que la commune achète la partie de la parcelle B 257 qui supporte 

actuellement son chemin d’accès pour 89m². Cela permet un accès public aux deux 

propriétés. 

Pour traiter les 2 sujets, les consorts CROUZET proposent d’échanger la surface cédée de la 

parcelle B 257 pour 89 m² avec une partie équivalente de la surface du chemin communal, et 

d’acquérir le solde de la surface du chemin pour 170m². 

 

 



 
 

3.2 Dossier géomètre expert 

 



 

 

 



 

 
 

 Vue aérienne 



3.3 Plan de zonage 

 

 

 
 

 

3.4 Relevé parcellaires des propriétés desservies par la portion de voie 

communale 



 

3.4 Copie du courrier adressé aux propriétaires riverains 

 

 



Propriétaires riverains  

 

 



 

 

 

 

4.1 Attestation de parution Vie Quercynoise 

 

 

 

 

4.2 Attestation de parution Dépêche du Midi  

 

 



 

4.2 Attestation parution Dépêche du Midi  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



4.3 Parution Vie Quercynoise 

 

 



4.4 Parution La dépêche du Midi 

 

 
 



4.5 Certificat d’affichage 

 



 

5. Annexes 

 

Demandes des intéressés : 

 



 

Saint-Cirq-Souillaguet, Le 3 février 2022 


